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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Revalorisation des contrats en alternance
Question écrite n° 9060

Texte de la question

M. Éric Michoux attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur la difficulté d'accéder à des contrats en alternance dans les entreprises. En
effet, de plus en plus jeunes diplômés et leurs familles alertent sur les nombreuses difficultés d'obtenir ces
contrats. Malgré une formation, des diplômes et une réelle motivation des étudiants, les entreprises sont de plus
en plus frileuses à recruter des alternants notamment par manque d'offres. D'une part, la baisse et la restriction
progressive des aides pour recruter des alternants exclut régulièrement des entreprises trop petites ou trop
faibles de ce dispositif. Le recrutement d'un alternant est un véritable investissement financier direct et indirect
pour les entreprises : rémunération, formation, suivi professionnel et personnel. Ainsi, les annonces en 2024 de
coupes budgétaires dans les aides au recrutement d'alternants ont été un frein pour de nombreuses entreprises.
Au-delà des contraintes budgétaires évoquées par certaines entreprises, c'est souvent les normes
administratives et les obligations qui entravent l'ouverture de postes en alternance. Les contraintes pour les
employeurs sont telles que certains estiment que le recrutement d'un alternant est une perte de temps. Pourtant,
les contrats en alternance a fait ses preuves : c'est un pari sur l'avenir qui permet de former des plus jeunes, leur
permettre de découvrir concrètement un métier ou un secteur d'activité et parfois même de décrocher un CDD
ou un CDI à la fin de leur alternance. Pour certaines branches d'activité, c'est une occasion unique de faire la
promotion de leurs emplois et de recruter des jeunes profils. Aussi, il souhaite savoir quelles sont les intentions
du Gouvernement pour revaloriser les contrats en alternance et inciter les entreprises.
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